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Brevet de Technicien Supérieur
Etudes et Economie de la Construction

Durée : 24 mois
Heures : 1100 heures
Publics : Jeunes, Adultes
Conditions d’inscription : Examen du livret scolaire et entretien d’évaluation
Rythme de la formation : 1 semaine en centre, 3 semaines en entreprise
Type de contrat : Contrat et Période de Professionnalisation

Objectif 

Le titulaire du Brevet de Technicien Supérieur Etudes et Economie de la Construction est un 
spécialiste de la prescription, de l’estimation des ouvrages de bâtiment et de voiries ou réseaux, 
ainsi que du suivi économique des projets, tant au niveau de la conception que de la réalisation.
Dans l’entreprise, il est le spécialiste de la prescription, de l’estimation des ouvrages de bâtiment 
et de voiries ou réseaux, ainsi que du suivi économique des projets, tant au niveau de la conception 
que de la réalisation

Pré-requis

Bac général scientifique ou économique et social, Bac STI option génie civil, Brevet de technicien 
étude et économie de la construction, collaborateur d’architecte, encadrement de chantier.

Emplois-Métiers

On distingue généralement sept types de fonctions exercées par le titulaire du BTS EEC :
Fonction «étude de faisabilité» : dès le stade préliminaire où s’exprime l’intention de construire 
l’ordre de grandeur du coût de la construction envisagée est déjà nécessaire.
Fonction «programmation» : au fur et à mesure que le programme s’élabore (besoins quantitatifs, 
contraintes et exigences particulières), la notion d’ordre de grandeur de coût doit s’affiner 
et déboucher sur l’élaboration de «l’enveloppe financière».
Fonction «études de conception» : cette phase qui s’étend de la consultation des concepteurs 
jusqu’au début de la réalisation des travaux nécessite la mise en place de plusieurs actions 
parallèles :
- la description technique des ouvrages,
- l’élaboration des estimations prévisionnelles provisoires et définitives des travaux,
- le contrôle de l’évolution de ces estimations en vue de les maîtriser dans le respect de «l’enveloppe 
financière»,
- l’établissement de l’offre de prix de l’entreprise de construction.
Fonction «travaux» : le technicien supérieur EEC participe à la maîtrise des coûts du chantier et 
aide au maintien du respect de l’engagement initial en assurant un contrôle financier 
du suivi de la réalisation.
Fonction «gestion de patrimoine» : le technicien supérieur EEC participe à la gestion du patrimoine 
immobilier en matière de diagnostic de réhabilitation, d’établissement des coûts de travaux de 
maintenance, d’amélioration et d’entretien.
Fonction «action commerciale» : dans le cadre de ses activités, le technicien supérieur EEC 
cherchera à développer les relations et les démarches commerciales avec l’ensemble des acteurs 
de la filière.
Fonction «communication» : en contact avec l’ensemble des acteurs de la filière ou pouvant exercer 
son activité chez les différents intervenants, le technicien supérieur EEC est une personne 
de communication.

FORMATION EN ALTERNANCE



Brevet de Technicien Supérieur
Etudes et Economie de la Construction

Programme
 
Enseignement général :
Français
Langue vivante étrangère 1
Mathématiques
Sciences physiques

Enseignement professionnel :
Etude des constructions
Economie de la construction
Projet d’ouvrage
• Génie civil
• Economie-gestion

L’ensemble de la formation se complète d’actions professionnelles 
réalisées dans le cadre des périodes en entreprise.

       Nota : Ce programme est conforme au référentiel du
        BTS Etudes et Economie de la Construction du 
        Ministère de l’Education Nationale

Réglement de l’examen
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Français          Ecrit 4 h     4

Langue vivante étrangère 1
        Ecrit 2 h

           Oral 20 mn     
2
   

Mathématiques           Ecrit 2 h     2

Sciences physiques         Ecrit 2 h     2

Economie de la construction en maitrise d’œuvre     Ecrit 4 h     3

Economie de la construction en entreprise      Ecrit 4 h     3

Etudes techniques         Ecrit 4 h     3

Définition d’ouvrage         Ecrit 4 h     3
Projet           Oral 1 h     5

Compte-rendu d’activité en milieu professionnel     Oral 30 min     2

Epreuve facultative : langue vivante étrangère 2     Oral 20 min     1

Epreuves            Mode    Durée    Coeff


